DECHETS

FICHE 4


LES FILIERES DE TRAITEMENT

En matière de gestion des déchets banals, l'entreprise dispose, en règle générale, des options suivantes :

· disposer d'installations appropriées dans son enceinte et les éliminer elle-même ;

· - avoir recours à un prestataire privé ;

· - les remettre à la collecte municipale, si le service leur est ouvert, auquel cas les communes sont tenues, depuis le 1er janvier 1993 (article L 373-3 du Code des communes), de faire rémunérer ce service sous forme de redevance.

Selon la nature la qualité et les quantités des déchets, différents modes de traitement existent.

On peut citer entre autres : 

· le recyclage et / ou la valorisation (comme matière première, produit fini, combustible…)

· incinération sans récupération d’énergie

· prétraitements (tri, broyage, filtrage, mélange…)

· traitements physico-chimiques

· traitement biologiques

· mise en décharge interne

· mise en décharge contrôlée de classe 1, 2 ou 3

4 niveaux de gestion sont identifiés, le but de l'opération étant de passer d'un niveau n à un niveau n-1 :

Niveau 0 : Réduction à la source de la quantité et de la toxicité des déchets produits.

Niveau 1 : recyclage ou valorisation des sous-produits de fabrication.

Niveau 2 : Prétraitement, traitement en interne ou en externe.

Niveau 3 : Enfouissement.

Pour le choix du traitement, l’entreprise doit respecter donc le schéma de réflexion suivant :

cf. page suivante.























Selon la catégorie de déchets concernées, on retrouvera donc les traitements suivants :


catégories F, G, H





catégorie A : 


catégorie B : 


catégorie C : 
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catégorie D : déchets à formation  de lixiviats


catégorie E : comportement en cas de stockage peu évolutif,  capacité de dégradation biologique  faible,  caractère polluant modéré
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Emballages





STOCKAGE





Centre d'enfouissement de Classe III 





VALORISATION MATIÈRE





Après ou non passage en centre de tri et de broyage





STOCKAGE





Centre d'enfouissement de Classe II (pour les seuls déchets ultimes après juillet 2002)





 VALORISATION ÉNERGÉTIQUE





Incinération avec récupération d'énergie





STOCKAGE





Centre d'enfouissement de Classe I 





DESTRUCTION ou VALORISATION ÉNERGÉTIQUE





Centre de traitement physico-chimique  


Incinération ...





VALORISATION MATIÈRE


Régénération de solvants 


Régénration des huiles ...





VALORISATION MATIÈRE





Valorisateurs agréés pour les déchets d'emballages industriels et commerciaux








DÉCHETS DES ENTREPRISES





VALORISATION MATIÈRE





Après ou non passage en centre de tri 





DÉCHETS INERTES


(pierres, béton, terre ...)





DÉCHETS BANALS 


(non toxiques et non inertes)





DÉCHETS SPÉCIAUX (toxiques)





MODES DE TRAITEMENT





Déchet





Est-il possible de ne pas produire ce déchet ou de réduire sa production ou sa nocivité ?











OUI





Mise en oeuvre





NON





Est-il techniquement recyclable ou réutilisable in situ ?





A un coût acceptable





OUI





Recyclable à l’extérieur ?





NON





Recherche moyen de valorisation interne





OUI





Valorisation externe





OUI





Intermédiaire ?





NON





Peut-il subir un traitement spécifique





NON





Recyclage





OUI





Enfouissement





NON





Traitement 





OUI








AL – CCI NFC

Version 0

Module de formation « une entreprise, un relais environnement »
Mise à jour 26/06/02

